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AVANT L'ARTICLE 3

Rédiger ainsi l’intitulé du titre II :

« Lever les contraintes à l’absence d’abattoirs sur le territoire, par l’ouverture de l’abattage à la 
ferme dans le respect du bien-être animal »
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Le groupe écologiste et social aurait aimé qu'un tel titre apparaisse dans cette proposition de loi.


